
CAPAES
Présentation de la démarche 

et accompagnement des 
enseignants

S’engager dans le

13 mars
2026



Le Certificat d’Aptitudes Pédagogique Approprié à l’Enseignement 
Supérieur, est un titre pédagogique accessible uniquement aux 
enseignants déjà en fonction dans une Haute école ou dans un 
établissement d'Enseignement supérieur de Promotion sociale. 

L'obtention du CAPAES atteste du développement de vos 
compétences pédagogiques, et vous permet de bénéficier 

d'une augmentation barémique ainsi que la possibilité d’être 
engagé à titre définitif puis d’être nommé. 

Plus d’obligation  
ni de restriction temporelle



ACCÈS   




 d’inscription unique

Note. Plus de délais, la formation peut être répartie sur plusieurs années.

Enseignement pour adulte

École Supérieure des Arts (New)

Universités

Hautes Écoles sauf employeur (New)



COMPÉTENCES 

 pédagogiques inclusifs.

2. Concevoir des dispositifs spécifiques, respectant l’alignement pédagogique. 

3. Concevoir, mettre en oeuvre et analyser des évaluations adaptées. 

4. Adopter une posture éthique en portant attention au respect de la neutralité. 

5. Travailler en équipe pluridisciplinaire en partageant la responsabilité collective de la formation. 

Note. La liste des compétences complète et détaillée est disponible dans le texte du décret. (Art.2) 



COMPÉTENCES 

 formation dans une perspective sociale de la profession concernée.

7. Mobiliser des savoirs disciplinaires et faire des choix pertinents relatifs à la transposition didactique.

8. Fonder sa pratique sur une démarche scientifique, en mobilisant la recherche.

9. Porter un regard réflexif sur sa pratique, actualiser ses connaissances.

10. S’impliquer dans le fonctionnement de son établissement et s’inscrire dans une démarche d’évaluation.

Note. La liste des compétences complète et détaillée est disponible dans le texte du décret. (Art.2) 



STRUCTURE   


      

    
    


      

    





 crédits

Réflexions  
personnelles

Évaluation de la 

formation théorique


15 crédits

Évaluation de la 

formation pratique


10 crédits



STRUCTURE   




 crédits

Évaluation d’un

dossier professionnel


5 crédits

Réflexions  
personnelles

Évaluation de la 

formation pratique


5* crédits

La troisième partie de la formation est constituée 
d’un dossier élaboré par le candidat. Ce dossier 

est une production écrite personnelle dans 
laquelle le candidat analyse son parcours 

professionnel au sein de l’enseignement supérieur 
et fait preuve d’un exercice réflexif dans son 

domaine d’expertise et dans sa pratique 
d’enseignement. (Art.3)

(*) Titre pédagogique ou

Master en Science de l’éducation



FORMATION 










 de l’éducation, 
approche de la diversité 
culturelle, politique de 
l’éducation, éthique 

professionnelle.

Socio-psychologie du jeune 
adulte et de l’adulte, 

technique de gestion de 
groupes, relations 
interpersonnelles. 

Processus d’enseignement, 
facteurs de motivation, 

évaluation des 
apprentissages, initiation à 

la recherche, identité 
professionnelle, etc. 



FORMATION 




























    

 

ficiel à 
l’organe de formation par le 

référent pédagogique.

Choix d’un moment pour 
effectuer l’évaluation de la 

formation pratique.

Évaluation de la partie 
pratique par l’organisme de 

formation.

Note personnelle. Cet article du projet de Décret gagnerait à être discuté.



SERMENT  

 m’engage à mettre toutes mes forces et toute 
ma compétence au service de l’éducation de 

chacun des étudiants qui me sera confié.



DÉMARCHES 































 



  





fication d’une compétence à travailler (CAPAES)

4. Description du dispositif d’apprentissage professionnalisant (DAP)

5. Analyse du dispositif d’apprentissage professionnalisant (DAP)

Un DAP est un ensemble articulé et 
finalisé de processus ou de moyens, qui 

visent explicitement à faire construire 
des compétences et des composantes 

identitaires, susceptibles d’être 
mobilisées dans des situations 

professionnelles données »

60.000 caractères

20 pages max.

 - Lien - 



INDISPENSABLES  

 institutionnel. Comprendre le contexte institutionnel.

Pilier pédagogique. Documenter sa pratique de terrain. 

Pilier réflexif. Poser un regard critique sur ses pratiques.

Pilier administratif. Rassembler les preuves officielles

Anticipation ! 

Á commencer dès aujourd’hui.



INDISPENSABLES  

















  

























  








flexions

personnelles

 - Á créer - 

Littérature

scientifique

 - Lien - 

Journal de bord

Logbook
 - Á créer - 



INDISPENSABLES  






















 

 avez déjà modifié vos fiches pédagogiques en ligne. 

Si vous avez déjà calculé le taux de réussite de vos étudiants.

Si vous avez déjà vérifié en ligne la publication de vos fiches pédagogiques.

Si vous avez déjà consulté les résultats de vos évaluations des enseignements.

Levez la main ! 

Si vous avez déjà recherché des informations sur les réalités professionnelles de votre cursus

Si vous avez déjà consulté, enregistré, classé un article scientifique en science de l’éducation.



FICHES 

fiches.condorcet.be

https://fiches.condorcet.be


ENQUÊTES 





https://fiches.condorcet.be


  



















mailto:spa@condorcet.be
https://sap.condorcet.be/teach-me-up/


 



fficiel de l’enseignement supérieur.

AEQES. Le portail vers l’évaluation des cursus

Études. La liste des cursus organisés en Fédération Wallonie-Bruxelles

 - Lien - 

 - Lien - 

 - Lien - 

 - Lien - 

Vademecum. Le décret Paysage commenté - Lien - 

https://gallilex.cfwb.be
https://www.ares-ac.be/fr/etablissements-de-la-federation-wallonie-bruxelles
https://www.aeqes.be
https://mesetudes.be
https://www.comdel.be/vade-mecum/


CONCLUSION

Anticipez la récolte des « données » du travail quotidien. Ne laissez pas les 
documents s'accumuler, commencez à "moissonner" dès maintenant !

Réaliser le travail pour vous, 
accordez-vous ce temps de 

réflexion


